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Les hygiénistes dentaires : vos 
prestataires de soins de santé 
buccodentaire essentiels

Le saviez-vous? 

Les hygiénistes dentaires…
•	 forment la septième plus grande profession  

réglementée du domaine de la santé au Canada, avec 
presque 35 000 praticiens.

•	 sont des professionnels des soins de santé primaires qui 
recommandent et fournissent des soins cliniques préventifs 
et thérapeutiques essentiels, donnent des renseignements 
et font la promotion de la santé en vue d’améliorer la santé 
buccodentaire et la santé générale des Canadiens.

•	 font une évaluation complète afin d’identifier les risques 
pour la santé, en particulier ceux liés à la santé générale, 
comme l’hypertension artérielle et les signes de maladie.

•	 collaborent avec d’autres professionnels de la santé, 
notamment les dentistes, les denturologistes, les médecins, 
les infirmiers, les diététistes, les physiothérapeutes, les 
ergothérapeutes, les chiropraticiens, les massothérapeutes 
et les orthophonistes.

•	 travaillent dans divers contextes, notamment dans les cabinets 
dentaires et d’hygiène dentaire privés, les services de santé 
publique, les cliniques communautaires, les hôpitaux, les 
établissements de soins de longue durée, les établissements 
d’enseignement et l’industrie dentaire.

•	 peuvent exercer leur profession sans la supervision d’un 
dentiste dans toutes les provinces, ce qui améliore l’accès 
aux soins pour les populations vulnérables, souvent grâce 
à des services mobiles dans les communautés isolées, les 
maisons de retraite, les établissements de soins de longue 
durée et à domicile.

•	 peuvent être propriétaires d’entreprise : il y a plus de 2 000 
hygiénistes dentaires autonomes au Canada et ce nombre 
augmente chaque année.

•	 sont diplômés de programmes agréés offerts par plus de 
30 collèges et universités d’un bout à l’autre du Canada. 
Les hygiénistes dentaires sont formés dans les domaines 
suivants : anatomie, physiologie, microbiologie, prévention 
des infections, pharmacologie, sciences du comportement, 
sciences de la santé buccodentaire, théorie et pratique de 
l’hygiène dentaire, promotion de la santé et prévention des 
maladies, nutrition, santé buccodentaire et santé générale.

•	 doivent réussir l’examen du Bureau national de la certification 
en hygiène dentaire après avoir obtenu leur diplôme dans 
toutes les provinces, sauf au Québec, avant de pouvoir être 
inscrit ou d’obtenir leur permis d’exercer l’hygiène dentaire. 
L’obtention du permis d’exercice garantit que les hygiénistes 
dentaires satisfont aux normes de pratique publiées et aux 
exigences en matière de maintien des compétences pour 
fournir des soins de santé buccodentaire de qualité au public.

•	 sont autorisés dans certaines provinces à administrer de 
l’anesthésie locale ou de l’oxyde nitreux, à prescrire certains 
agents pharmaceutiques, à diagnostiquer les maladies 
parodontales et la carie dentaire, à fournir de la thérapie 
myofonctionnelle orofaciale, à utiliser des lasers pour 
effectuer de la thérapie parodontale et à poser et terminer 
des restaurations dentaires permanentes. 
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Les hygiénistes dentaires travaillent en collaboration avec leurs clients et d’autres professionnels de la santé 
pour fournir des soins de santé buccodentaire systématiques et personnalisés. Ils :

	9 recueillent un historique complet de la santé.

	9 évaluent la tête, le cou et l’articulation de la mâchoire, 
ainsi que la santé de la bouche, des tissus buccaux, 
des dents et des gencives, et identifient les zones 
préoccupantes.

	9 effectuent un dépistage du cancer de la bouche.

	9 prennent des radiographies et les interprètent.

	9 formulent un diagnostic d’hygiène dentaire et élaborent 
des objectifs de santé buccodentaire axés sur le client afin 
d’améliorer la santé buccodentaire et la santé générale.

	9 traitent et préviennent les maladies des gencives (c.-
à-d. la gingivite et la parodontite) en éliminant le biofilm 
dentaire et le tartre.  

	9 fournissent des renseignements sur les techniques 
de soins buccodentaires à domicile pour traiter les 
maladies buccodentaires.

	9 fabriquent des gouttières de blanchiment et des 
protège-dents sportif sur mesure.

	9 fournissent du soutien pour les choix de vie sains, 
comme les stratégies d’abandon du tabac et les 
conseils en matière d’alimentation, évaluent les progrès 
de leur client en matière de la santé buccodentaire 
optimale et établissent une intervalle convenable entre 
les rendez-vous d’hygiène dentaire.

	9 travaillent en collaboration avec leurs clients et d’autres 
professionnels de la santé pour développer une 
approche personnalisée et coordonnée des soins.

	9 facilitent l’orientation des clients vers d’autres professionnels 
de la santé ou d’autres organisations afin d’optimiser l’état 
de santé général du client. 

La santé buccodentaire influence la santé générale. Les hygiénistes dentaires s’engagent à aider toutes les 
personnes vivant au Canada à jouir d’une santé optimale en fournissant des services et des traitements de 
soins buccodentaires personnalisés et accessibles. Les hygiénistes dentaires sont vos prestataires de soins 
de santé buccodentaire essentiels.  

Pour en apprendre davantage sur la profession d’hygiéniste dentaire ou sur votre santé buccodentaire,  
visitez hygienedentairecanada.ca.
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